
DU CONSEIL DEST A T 

SA»_IVIA.ÏESTE’ è à ESTPÏN'T. 

AU fujet des unions faites aux Dignités & autres Béné— 
fices de l’Egli{è Royale & Cathedrale de Nevers. 

Du premier Mars 17è3; 

Extrait des Regiffres du Confeil d‘Eflat— 

SUR la Requête préfentée au Roi, étant en fon Confeil , par 
François—R ené de Cotignon,Prêtre,Doteur en Theologie , 

Chanoine & Tréforier de l‘Eglife Royale & Cathedrale de 
Nevers , & Official du Chapitre de ladite Eglife s CONTENANT , 
que la protetion fingulicre que Sa Majefté accorde & a toû— 
jours accordé aux Chapitres des Eglifes Cathedrales de fon 

” Royaume , autorife le Suppliant à implorer cette même pro+ 
te&ion , pour reprimer les entreprifes hardies d‘un dévolutaire , 
gui voudroit le dépouiller de la portion la plus confidérable 
‘de fon Bénéfice de Tréforier ; & pour mettre Sa Majefté en 
‘état de ftatuer fur la demande du Suppliant, il obfervera dans 

le fait que la Tréforerie dont—il eft pourvû depuis le 7 Fevrier 

1729 & qui eft la troifiéme dignité de l‘Eglife de Nevers, eft 
en même tems celle qui a le plus de charges. Du nombre des 
Charges aufquelles le Treforier eft aftraint , font entr‘autres, 

_ celles de fournir un Cierge qui brûle jour & nuit devant le 

Saint Sacrement au Chœur de la Cathedrale , de fournir le 

Cierge Pafchal , les Saintes Huilles pour tout le Diocèfe ; 
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d‘entretenir les bafles Voûtes de P‘Églife Cathedrale & le: 
Cloches des Paroifles de Magny & Marzy , Villages aux envi— rons de Nevers s le Treforier doir, outre cela , payer annuel— lement neuf quarteaux de Bled à un Prête Semi—Prebendé & quantité d‘autres Charges qu‘il feroit tropÂong de rapporter 
ici : comme les anciens revenus, n‘étoient pas fuffifans pour 
acquitter toutes les Charges & pour pouvoir faire fublifter le ‘Treforier,convenablement au titre & à la dignité dont—il eft re— ‘vêtusil y‘eut il y a environ deux cent ans , une reunion à la Treforerie d‘une Chapelle vulgairement appellée le Chapelle 
du Corps de J‘efüs—Çhrift , fondée fous le Jubé de l’Eglife Ca— 
thedrale de Neverss les biens & les revenus de cette Chapelle 
font tous fitués dans la Paroifle de Marzy , où font aufl ceux 
de la Preforérie, & ilsfontreunis & méêlés enfemble depuis 
l‘union ; de façon qu‘on ne peut plus diftinguer céux de la Cha— 
pelle d‘avec ceux de la T reforerie. L‘on voit dans les Titres & 
Piéces du Suppliant , que le fieur Laurent de Chery Treforier 
de l‘Eglife de Nevers en 1628, polledoit cette Chapelle, 
comme unie à fa dignigé de Treforier ; l‘on voit qu‘il a fait 
plufieurs abonnemens de dixmes & pallé differentes tranfac= . 
tions dans lefquelles il n‘a pris que la qualité de Treforier ; 

. quoique ce fûr des biens & revenus de la Chapelle du Corps 
äe Jefus—Chrift dont—il traitoit ; en 1673. Michel de Cherÿ ; 
fuccefleur de Laurent à la dignité de Treforier , a aufl pofftedé 
cette Capelle paifiblement & fans aucun trouble ; Euffache : | _ de Chery fucceffeur de Michel & predecefleur du Suppliant Ë l‘a également poffedée , & a jouit des biens & revenus y atta— | 
chéscomme réunis à la Treforerie juiqu‘en 1 71 5. qu‘il fut trou— * — 
blé par le fieur Viau de la Garde , Chanoine de l‘Eglife de 
Nevers, qui ayant demandé cette Chapelle comme vacante 
en Cour de Rome , {£ur les provifions qu‘il obtint & furle vila 
du fieur Evêque de Nevers , en prit poffeflion : mais le fieur 
Euftache de Chery, ayant formé oppolfition à la prife de poffefs 
fion & le fieur Viau l‘ayant fait affigner au Bailliage & Siége 
Prefidial de Saint Pierre le Moutier , pour plaider fur cette 
oppofition.s le fieur de Chery fit renvoyer la caufe aux Requês , 
tes du Palais , en vertu de fon Commitimus, & depuis ce ren— 
voi, le fieur Viau reconnut tellement le tort qu‘il avoit eû 
de troubler le fieur de Chery & que fa demande ne pouvoit 
ayoir qu‘un mauvais fuccès, qu‘il nejugea pas à proposde fui— 
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vre plus loin l‘affaire ; Après tout ce dont le Suppliant vient 
d‘avoir l‘honneur de rendre compte à Sa Majefé & une pof 

. feffion paifible de fa part de près de 14 ans, il ne croyoit pas 
+ avoir rien à craindre des entreprifes de ces Eccleliaftiques 

avides , qui tentent d‘avoir des Bénéfices par toutes for— 
tes de voyes : mais le fieur Moteret Curé de la Paroifle de 
Saint Pierre de Nevers , trouvant que 4{a Cure ne lui fuf— 
fifoit pas & s‘imaginant être plus heureux que le fieur 
Viau , parce qu‘il s‘eft propofé fans doute d‘être plus entrepre— 
nant & plus opiniâtre , il s‘eft avifé d‘hazarder contre le Sup— 
pliant , la même voye que le fieur Viau avoit abandonnée , & > 
pour cet effer, il a obtenu des Provifions en Cour de Rome , & 
fur le vifa du fieur Evêque de Nevers , il a pris poffeffion de la 
Chapelle du Corps de Jefus—Chrift , le 29 O&obre dernier. 
Comme le Suppliantaformé oppofition le même jour à cette 
prife de poffetflion , le fieur Moteretlui a fait donner ailigna— 
tion le fept Noyvembre fuivant , au Préfidial de Saint Pierre 
le Montier , pour déduire fes caufes & moyens d‘oppofition. 
Dans ces circonftances le Suppliant inftruit de la protection 
que Sa Majefté accorde & a accordé de tout les tems aux 
Chapitres des Eglifes Cathedrales ou Collégiales & digni— 
tés d‘icelles , & nottament aux Eglifes Cathedrales des Provin— 
ces de Franche—Comté , Languedoc & Guyenne , ainfi qu‘il 
aroît par la Déclaration du 25 Avril 1719. contenant les 

unions des Bénéfices , aux Châpitres des Eglifes Cathedrales 
ou dignités d‘icelles , & par la Déclaration & l‘Arrêt de fon 
Confeil , des 24 Novembre 1737 & 12 Aouft 1742— pourlef— 
dites Provinces de Franche—Comté,Languedoc & Guyenne,& > 
inftrait d‘ailleurs que les Tribunaux ordinaires ne font pas égale— 
ment portés à favorifer les unions faites aux dignités cK:s Eglifes 
Cathedrales , il a été confeillé de recourir aux bontés & à la 
juftice ordinaire de Sa Majefté, pour obtenir la même grace 
qui a été—accordée aux Eglifes Cathedrales de Languedoc & 
Guyenne ; plufieurs motifs également puiffant militent en fa— 
veur du Suppliañt , & concourrent à Jui faire efpérer que Sa 
Majefé ne balancera pas à luiaccorder cette grace , ou en tout 
cas à évoquerà foi & à fon Confeil la conteftation pendante 
entre le fieur Moteret & lui , au Bailliage & Siége Préfidial de 
Saint Pierre le Mouftier. Premierement, le fieur Moteret à fur— . 
prisla Cour de Rome, en faifant inferer dans fes Provilions , 
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comme il paroît qu‘il l‘a fait , que la Chapelle du Corps de Fe/ks1 
Chrift étoit vacante per obitam ultimi poffefforis, ce qui eft un 
faux expofé , puifque depuis l‘union qui en a été faite , elle 
à toùjours été pofledée en vertu de refignation , par les Trefo— 
riers de lP‘Eglife de Nevers & qu‘ellel‘étoit au même titre par le 
Suppliant;lorfquele fieurMoteret s‘eft pourvûen Cour de Rome 
Secondement,la poffeffion immémotiale & {hivie,dans laquelle 
ont été les Treforiers predecefeurs du Snippliant , de joûir fans 
aucun trouble de la Chapelle du Corps de Jefus—Chrift, paroît 
plus que fûfifant pour faire croire que la réunion en a été ca— : 
noniquement faite pour écarter par conféquent la prétention 
du fieur Moteret , quand la maxime queomniain antiquis præ= 
fimuntur folemniter atta neferoit pas aufl certaine qu‘elle l‘ett, 
Le filence qui a été gardé fur cette union jofqu‘en 1715— 
donne lieu de penfer qu‘il n‘y a eu aucuns défauts ; car s‘il y 
en avoir eu dès le commencement , il fe feroit trouvé des gens 
auffi éclairés , & en même tems auffi avides que le fieur Mo— 
teret , qui n‘auroient pas manqué de troubler la poffeflion 
dans laquelle étoient les Tréforiers de joûir de la Chapelle 
en quefion, comme unie & annexée à la Treforetie : cette 
union a même tellement été regardée comme conftante , qu‘il 
en a toujours été fait mention dans les Provilions obtenuës 
en Cour de Rome par les Predecefleurs du Suppliant ; & qu‘il 
en eft également fait mention dans les provifions obtenuës par 
le Suppliant, ainfi que dans la Réfignation qui lui en a été 
faite par le fieur Dechery. En troifiéme lieu , le perfonnage 
des dévolutaires ayant toujours été regardé comme odieux ; 
Sa Majefté ayant eu intention de lesprofcrire dans les Provinces 
de Franche—Comté, Guyenne & Languedoc, pour la fûüreté 
des Eglifes Cathedrales , & pour aflurer l‘eftat des Chapitres , le 
Suppliant ofe efperer qu‘elle voudra bien traiter aufli favora— 
blement l‘Églife Cathedrale de Nevers , & profcrire de la mè— 
me maniere l‘injufte prétention du fieur Moteret , qui , fielle 
avoit lieu, outre le tord confidérable qu‘elle feroit au Sup— 
pliant , elle feroit égal_egænt nuifible au Chapitre , tant par 
l‘impoflibilité ou fe trouveroit le Suppliant d‘acquiter les Char— 
ges que la Treforetie doit à l‘Eglife Cathedrale , qui parce 
que la prétention du fieur Moterer, occafionneroit des entte; 
prifes nouvelles fur pluffeurs Bénéfices unis aux Dignités des 
‘Thcologale , de grand.Archidiacre & à la place de Maître 

 



des Enfans de Chœur de l‘Eglife de Nevers , ée qui cauferoit uni 
— grand trouble & beaucoup de dérangement dans le Chapitre. 
Quatriémement,la T reforerie de l‘Eglife de Nevers ayant com— 
me on l‘a vû , beaucoup de charges annuelles à foutenir, & très— 
peu de revenupour lesacquitter & faire fublifter le Tréforier 
qui eft ordinairement un Homme de Condition , il n‘y a pas 
lieu de douter , que ce ne foit par cette raifon , que la Chapelle: 
du Corps de Jefus—Chrift, dont les revenus font auffi confi— 
derables que ceux de la Tréforerie, a été réunie à cette dignité, 
Car fi cette Chapelle s‘en trouvoit féparée, la Tréforcrie ne 
pourroit abfolument fe foutenir , ou il faudroit cefler d‘en ac— 
quitter les charges, ce qui n‘eft pas propofable. Cinquiéme— 
ment , le Titre d‘union de la Chapelle du Corps de Jefus—Chrift 
à la Tréforerien‘étant pas entreles mains du Supliant, & étant fi 
ancien qu‘il ne lui {era peut—être pas facile de le recouyrer aufli 
promptement qu‘il le fouhaiteroit , ce qui pourroit operer con— 
tre lui une condamnation en faveur du fieur Moteret ;&eft 
un nouveau motif qui doit dérerminer Sa Majefté à faire drfoit 
f£ur la Deäzande du Suppliant ; & il eft d‘autant plus important 
pour lui d‘obtenir cette grace, que la plus grande partie des. 
revenus, tant de la Tréforerie que de la Chapelle, qui confiftent 
en Dixmes lui étant deniée, outre qu‘il n‘en retire prefque rien 
depuis deux ans, il s‘eft trouvé dans la néceflité d‘effuyer con— 
tre fes Débiteurs un Procès confidérable , qui le réduit dans un 
état à ne pouvoir fubyvenir aux frais qu‘il feroit à propos de faire 
contre le fieur Moteret dans les différens T ribunaux où ce dé— 
volutaire ne manqueroit pas de le traduire , ce à quoi il ne fera 
 pas expofé au Confeil de Sa Majelté : & pour juflifier du con— 
tenu en la préfente Requette , le Suppliant y joindra les Pieces 
fuivantes. La premiere du 25 Avril 171 9. eftun imprimé de la 
Déclaration du Roy donnée à Paris en interpretation de l‘Edit 
du mois de Septembre précedent , concernant l‘union des Be— 
néfices faite aux Chapitre des Eglifes Cathedrales ou dignités 
d‘icelles. La deuxiéme, du 24 Noyembre 1737 eft un imprimé. 
de la Déclaration , par laquelle Sa Majetté ordonne ce qu‘elle 
yeut être obfervé à l‘égard des unions de Bénéfices dans la 
Province de Franche—Comté. La troifféme, du 8 Septembre 
17 28. eft copie de la Refignation faite en faveur du Suppliant 
par le fieur Dechery!, de la Tréforetie de l‘Eglife Cathedrale 
de Nevers & de la Chapeile du Corps de Jefus—Chrift y anne— 
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*ée, Laquatriéme ; eft copie par extrait desProyifions de Cout 
de Rome, obtenuës par le Supplianten 1729. La cinquiéme 
du 12 Aouft 1742. eft un imprimé de l‘Arreft du Confeil ; par 
lequel Sa Majefté ordonne qu‘en attendantqu‘il lui air plû d‘ex— 

. pliquer fes intentions au fujet des unions faites aux Bénéfices 
des Eglifes Cathedrales du Languedoc & de la Guyenne,il foit 
furcis à toutes Pourfuites & Procédures faites ou à faire de la 
part de ceux qui auroient obtenu en Cour de Rome des Proyi— 
fionsdefdits Bénéfices fous pretexte de la nullité des unions. La 
fixième du 29 O&obre 1742. eft copie de l‘‘Aête de prife de Pof— 
feffion du fieur Moteret , enfuite duquel eft l‘Oppofition du 
Suppliant à ladite prife de Pofleffion. La {eptiéme & derniere : 
du 7 Novembre 1742. eft copie de l‘Exploit d‘Affignation don— 
née au Suppliant à la requefte du fieur Moterer , pour deduire 
fes caufes & moyens d‘Oppofition. Requeroit , A C a u s ps, 
le Suppliant qu‘il plût à Sa Majefté déclarer commun avec 
l‘Églife Carhedrale de Nevers l‘Arreft rendu en faveur des 
Châÿêtres des Eglifes Cathedrales du*Languedoc & de la 
Guyenne ; en conféquence ordonner qu‘en attendagt qu‘il lui 
ait plû d‘expliquer fes intentions au fujet des unions faites aux 
Dignités & autres Bénéfices de ladite Eglife de Nevers, & 
notamment au fujet de l‘union faite de la Chapelle du Corps 
de Jefus—Chriftà la Tréforerie de la même Eglife, ibfoit fur— 
cis à toutes Pourfuites & Procedures faites ou faire contre le 
Suppliant de la part du fieur Moteret , tant au Bailliage & Siege 
Préfidial de Saint Pierre le Moutier qu‘au Parlement , avec 
deffentes à tous Juges de ftatuer furlefdites_ Pourfaites& Proce— 
dures juiqu‘à ce que par Sa Majefté il en ait été autrement or— 
donné , à peine de nullité & de caflation des Jugemens; & où 
S2a Majefté feroit quant à prefent quelque difficulté d‘ordon— 
ner ledit furcis,en ce cas évoquer à foi & à fon Confeil , l‘af— 
fignation donnée au Suppliant, au Bailliage & Siége Préfidial . 
de Saint Pierre le Moutftier , le {ept Novembre dernier & tout 
ce qui s‘en eft enfuivi ou pourra s‘enfuivre ; en conféquence 
ordonner que fur ladite aflignation , circonftances & dépen— 
dances , les Parties procederont au Confeil , avec trèsexprefles 
inhibitions & deffentes de proceder ailleurs à peine de nullité , 
caffation de Procedures & de tous dépens, dommages & inte— 
refts. Vü ladite —Requête, fignée Goyre DRLA PLANCHE A vo— 
cat au Confeil du Suppliant , enfemble les Piéæes juftificatives . 

  

  
 



  

du éontenu en icelle qui y fon7r jointes ; TOUT CONSIDERE ; Oü le Rapport;LE ROY ETANT ENSON CONSEIL , a ordonné & ordonne , qu‘en attendant qu‘il lui ait plû d‘expliquer fes intentions » au fujet des unions faites aux di— — gnitez & autres Bénéfices de ladite Eglife de Nevers , & no— tamment au fajet de l‘union faite de la Chapelle du Corps Jefus—Chrift à la Treforetie de la même Eglife , il foit furcis à toutes pourfuires & Procedures faites ou à faire contre le Sup— pliant , de la part du fieur Moteret , tant au Bailliage & Siége Préfidial de Saint Pierrele Mouftier , qu‘au Parlement ; Sa Ma— jefté faifant deffentfes à tous Juges , de ftatuer fur lefdites pour— fuites & Procedures,iufqu’à ce que par elle il en ait été autre— ment ordonné , à peine de nullité & de caflation de jugement. Fait au Confeil d‘Eftat du Roi, Sa Majetté y étant , tenu à . Verfailles le premier jour du mois de Mars mil fept cent qua— rante trois ; Signé , PHELYPE AUX, 

OUTS , par la grace de Dieu, Roy de France & de Na— varre , au premier notre Huiffier ou Sergent fur ce re— . . quis. Nous te commandons & ordonnons par ces Prefentes , fignées de notre main , de fignifier à tous ceux qu‘il appartien— dra , à ce qu‘ils n‘en ignorent , l‘Arreft ci—attaché fous le contre fcel de notre Chancellerie cejourd‘hui donné en notre Con— 
faire te donnons pouvoir , commiffion— & mandement fpecial & de faire pourl‘entiere execution dudir Arrêt , tous Exploits , Significations & autres A êtes de juftice que befoin fera , fans qu‘il te foit befoin d‘autre permiffions Ca® tel eft notre plaifir , D‘oNN E‘ à Verfailles le premier jour du mois de Mars , l‘an de grace mil fept cent quarante—trois & de notre Regne le vingt—huitiéme ; par le Roj , Signé LOUIS, E: plus bas PHELYPEAUX , avec grille & Paraphe, & Scellé du grand Sceau de cire jaune le 9 Mars i7 43 

Collationné aux Originaux parNous Ecuyer; Confeiller — Sécrétaire du .R 0y , Maifon ; Couronne de France & ile fes Finances. 

A P A R 1 5 5 ‘ Chez PIERRE PRAUL T, Imprimeur des Fermes & Droits du Roy , Quay de Gêvres , au Paradis, 1743> 

   


